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A.  GÉNÉRALITÉS  
 

1. Historique et fondements du projet 

La commune de Saint-Thibaud-de-Couz (budget de fonctionnement 1M€) compte 1096 habitants en 
2020, en croissance régulière (+1,98%/an) depuis 2004, et se situe dans la moyenne vallée de l'Hyères. 
Les montagnes environnantes sont le mont Grêle (1 425 m) au nord-ouest, le mont Beauvoir (1 320 m) 
au sud-ouest et le mont Outheran (1 676 m) au sud-est.  Le village se trouve à 14 km de Saint-
Christophe-sur-Guiers et Les Échelles au sud, et à 10 km de Chambéry au nord, par la route 
départementale 1006. Par la même route, on rejoint le col de Couz situé au sud à 5 km environ.  La 
commune est membre de la communauté de communes Cœur de Chartreuse et son territoire est 
inclus dans le périmètre du Parc Naturel Régional de Chartreuse.  C’est une commune rurale (45h/km²) 
qui fait partie de l'aire d'attraction de Chambéry, dont elle est une commune de la couronne.  
L'occupation des sols est marquée par l'importance des forêts (79,6 %), des prairies (15,4 %), et de 
zones agricoles hétérogènes (2,3 %) sur une superficie globale de 24 km². 
 
La carrière des Radelles fait partie de l’histoire communale. Selon l’état patrimonial de la commune 
dressé par le PNR de Chartreuse, on mentionne l’extraction sur la commune de pierre calcaire et de 
meules dès le 17e siècle, et de sable à partir du 19e siècle. De mémoire de Coudans (habitant de Saint-
Thibaud-de-Couz), la carrière des Radelles a toujours existé dans le paysage local, le long de la RD 1006. 
Antérieurement, les matériaux extraits furent d’utilisation plus locale qu’ils ne l’ont été plus tard en 
devenant l’une des références techniques, tellement courante dans les travaux publics des environs, 
que le nom du village d’extraction fut érigé en nom commun sur les chantiers, le « saint-thibaud ».  
 
Plus tard, l’exploitation de la carrière vient à être mieux encadré, notamment par les arrêtés 
préfectoraux du 30/9/1983 et 15/3/1984 (exploitant M. DUMOULIN), du 3/6/1991 (changement 
d’exploitant au bénéfice de l’entreprise BOTTA), du 11/3/1994 (renouvellement de l’autorisation 
d’exploiter et extension du périmètre d’exploitation), et du 5/12/2014 (prolongation de la durée 
d’exploitation jusqu’au 11/7/2016).  
 
A l’approche de cette dernière échéance, la société BOTTA dépose le 14 mars 2016 une demande de 
renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière. Le dossier prend progressivement du retard 
en raison d’une insuffisance de pièces, mais également de transformations dans l’appareil 
administratif de l’Etat, de réformes dans les procédures (mars 2017), et enfin d’une erreur matérielle 
dans le nouveau PLUi de la communauté de commune Cœur de Chartreuse (CCCC) : le périmètre de la 
zone Nx se révèle incohérent avec celui de l’autorisation d’exploiter la carrière qui a été fixé par l’arrêté 
préfectoral du 11/3/1994 précité. Ce dernier point nécessite par conséquent la mise en route d’une 
procédure de modification simplifiée du PLUi, ce à quoi s’engage le président de la CCCC (courrier du 
21/9/2020). Une enquête publique spécifique pour une modification simplifiée n°1 du PLUi, s’achève 
le 3/12/2021. La délibération portant approbation de la modification n°1 du PLUi par la CCCC le 
14/12/2021 permet désormais le rétablissement de la cohérence nécessaire. Le dossier étant par 
ailleurs jugé complet par les services de l’Etat, la procédure d’instruction de la demande de l’entreprise 
BOTTA est poursuivie, notamment par la mise à l’enquête publique, objet du présent rapport. 
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Dans l’attente de l’aboutissement de la procédure d’instruction, l’entretien courant de la carrière a été 
exigé par la DREAL auprès de la société BOTTA en raison de risques d’effondrement des parties 
instables (inclus dans le PPRN), y compris hors zone d’exploitation. Pendant cette période, des 
difficultés demeurent quant à la gestion des eaux de ruissèlement de la carrière qui s’écoulent vers 
l’Hyères et en perturbent l’écosystème. Une procédure judiciaire est lancée (en cours) à l’initiative de 
l’Office Français de la Biodiversité (OFB).  En outre, le rapport d’enquête publique de 2012, préalable 
à la DUP pour la liaison ferroviaire Lyon-Turin, mentionne pages 117 et 118 et dans ses annexes, que 
la carrière des Radelles pourrait être incluse dans un des potentiels fuseaux d’entrée en terre RFF 
(section Lépin-le-lac/Vimines/Saint-Thibaud-de-Couz) d’une descenderie (ouvrage technique d’accès 
au chantier du tunnel) et/ou de stockage des déblais impropres (cf. annexe 12), la commission 
d’enquête invitant , dans ses conclusions, la société BOTTA à s’y préparer. 
 
Si l’intérêt de pouvoir extraire localement des matériaux utiles aux chantiers de travaux public proches 
est unanimement admis, le bénéfice économique pour la commune de Saint-Thibaud-de-Couz est 
modeste : les 3 emplois ne sont pas occupés par des habitants du village ; seuls leurs repas sont pris 
au restaurant d’à côté, et l’entreprise BOTTA intervient fréquemment dans les chantiers municipaux. 
Toutefois, la commune perçoit une redevance pour l’occupation de ses terrains (l’essentiel du 
périmètre d’exploitation) de l’ordre de 36.000€/an. Cette redevance, majorée d’un pourcentage (assez 
faible, mais qui ne m’a pas été d’avantage précisé) sur la quantité de matériaux extraits, est jugé 
significatif par le maire dans le budget de fonctionnement communal (1M€). Par ailleurs, la mairie 
prévoit de se rendre propriétaire de la parcelle traversée par le nouvel accès principal (récemment 
déplacé plus au nord pour l’éloigner de l’entrée du village), parcelle qui appartient toujours à un 
propriétaire privé. De même, l‘accès à la partie haute de la zone à exploiter traverse une propriété 
privée sans contrat formalisé, mais en toute tolérance. Aux dires du maire, la commune n’envisage pas 
d’utilisation future du site de la carrière en raison des risques d’éboulement inhérents à la structure 
géologique de la falaise de base. Seule la ressource en eau de source pourrait être récupérée 
ultérieurement.  
 

2. Le cadre général dans lequel s’inscrit le projet : 
La carrière des Radelles est une Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ou ICPE) 
soumise à autorisation (rubriques 2510.1, 2515.1 et 2513.3 de la nomenclature des ICPE). 
 

3. L’objet de l’enquête : 
L’enquête publique s’inscrit dans la procédure d’instruction de la demande de renouvellement de 
l’autorisation d’exploiter la carrière des Radelles, sur la commune de Saint-Thibaud-de-Couz (73), 
déposée en 2016 par la SARL BOTTA, exploitant actuel. En regard de l’impact évident de la carrière sur 
l’environnement et le paysage, la réglementation prévoit la tenue d’une enquête publique préalable à 
la décision. Ainsi, l’avis du public est sollicité à cette occasion, en complément de ceux de l’Autorité 
Environnementale, de plusieurs services de l’Etat, ainsi que des communes périphériques et leurs 
groupements qui peuvent être concernés par ces impacts (dans un rayon de 3 km autour de la 
carrière). Le processus s’achèvera par une décision du préfet de la Savoie statuant sur la demande et 
ses modalités opérationnelles, au vu du dossier, des avis exprimés par les collectivités locales et les 
services consultés, ainsi que de celui du commissaire enquêteur. 

 

4. Le cadre juridique de l’enquête : 
Le dossier ayant été déposé le 14 mars 2016, et sujet à la fois à des retards administratifs, à une erreur 
matérielle du PLUi, et à des évolutions de la réglementation (mars 2017) pour ce type d’activité 
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intervenues postérieurement à sa date de dépôt, il reste instruit selon les règles applicables alors. Le 
processus est régi par les articles L511-1, L512-1 à L512-5, L123-1 à L123-16, et R123-1 à R123-25 du 
code de l’environnement. Le projet relève des rubriques 2510.1, 2515.1 et 2513.3 de la nomenclature 
des ICPE. 
 

5. La nature et les caractéristiques du projet :  
Il s’agit d’une demande de renouvellement d’exploiter la carrière des Radelles, située sur la commune 
de Saint-Thibaud-de-Couz, en Savoie, pour une durée de 25 ans. Cette demande porte sur un ensemble 
de parcelles d’une surface globale de 102 510 m², sans élargissement du périmètre d’emprise par 
rapport à l’autorisation antérieure et définie par l’arrêté préfectoral du 11/03/1994. 
 

6. La composition du dossier :  
 
Le dossier mis à l’enquête comprend les pièces suivantes, conformément aux articles R512-2 à R512-
9 : 

- La demande administrative ; 
- L’attestation d’avis tacite de la MRAE (référencé 2020APARA82/2020-ARA-AP-999) fournie par 

le préfet de Savoie en date du 01/09/2020 ; 
- Le mémoire de présentation du projet et ses résumés ; 
- Des cartes de localisation, plans de situation, le plan cadastral et un état parcellaire ; 
- Une étude d’impact intégrant la notice Natura 2000 ; 
- Un ensemble de plans à bonne échelle, nécessaires à la compréhension du projet ; 
- Une notice d’hygiène et de sécurité ; 
- Une étude des dangers ; 
- Un plan de gestion des déchets inertes de la carrière ; 
- Un état des garanties financières engageant le maitre d’ouvrage ; 
- Un état des capacités techniques et financières du demandeur ; 
- Des documents complémentaires (prescriptions archéologiques, études géotechniques, étude 

paysagère, note relative aux travaux de mise en sécurité du site, courrier de la communauté 
de commune Cœur de Chartreuse pour la mise en cohérence du périmètre de la zone Nx avec 
celui de la carrière autorisée par l’arrêté préfectoral du 11/3/1994 précité) ; 

- Un registre d’observations coté et paraphé par le commissaire enquêteur. 
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B. ORGANISATION ET DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 

 
1. Désignation du commissaire enquêteur 

J’ai été désigné en qualité de commissaire enquêteur pour conduire la présente enquête 
n°E200072/38 par une décision du Président du tribunal administratif de Grenoble en date du 19 juin 
2020 (annexe 10).  
 

2. Modalités de l’enquête  
A la suite de ma désignation, j’ai pris contact (le 1/7/2020) avec le service de la DREAL en charge du 
dossier pour mettre au point les modalités opérationnelles de l’enquête. Puis nous nous sommes 
rencontrés pour une présentation du dossier et de son historique (le premier dossier déposé date de 
2016), en parapher enfin les pièces et le registre (2/9/2020). Toutefois l’enquête est immédiatement 
suspendue (arrêté préfectoral du 9/9/2020 – annexe 5) au motif qu’il est relevé une non concordance 
entre le périmètre de la zone Nx prévue au PLUi de la communauté de communes Cœur de Chartreuse 
(CCCC), et le périmètre d’exploitation effectif de la carrière des Radelles, tel que ce dernier avait été 
fixé antérieurement par les arrêtés préfectoraux des 11/03/1994 (annexe 3) et 5/12/2014 (annexe 4). 
Comme le président de la CCCC le confirme alors par un courrier du 21/09/2020, une procédure de 
modification simplifiée (n°1) sera lancée un an plus tard et fera l’objet d’une enquête publique qui se 
déroulera en parallèle de la présente, du 2/11/2021 au 3/12/2021. Consultée par le préfet en date du 
18 mars 2020, l’Autorité Environnementale n’ayant pas formulé d’avis au 23 août 2020, son accord est 
réputé tacite, ainsi que le constate le document préfectoral en date du 1er septembre 2020 (annexe 
11) 
 
C’est dans ce contexte de mise en cohérence des périmètres (PLUi et exploitation) que le calendrier 
de la présente enquête est alors redéfini (arrêté préfectoral du 14/10/2021). Le nouveau dossier et 
son registre sont paraphés par mes soins le 18/10/2021 à la DREAL. L’enquête se déroule du lundi 15 
novembre 2021 au mardi 14 décembre 2021 inclus, soit une durée totale de 30 jours. Le dossier 
d’enquête est mis à la disposition du public sur l’ensemble de cette période, à la mairie de Saint-
Thibaud-de-Couz, durant les heures d’ouverture au public, soit les lundis et mercredis de 9h00 à 11h30, 
les mardis de 13h30 à 18h00, et les vendredis de 13h30 à 18h30. Les observations peuvent, en outre, 
m’être transmises par courrier à l’adresse de la mairie de Saint-Thibaud-de-Couz, ou bien par mail à 
l’adresse pref-icpe@savoie.gouv.fr, étant précisé que les observations adressées par courrier 
électronique seront publiées sur le site Internet de l’Etat, en accompagnement du dossier 
effectivement rendu disponible avant le 31 octobre 2021 sur ce même site (chemin : 
www.savoie.gouv.fr/politiques-publiques/environnement-risques-naturels-et-technologiques/environnement/installations-
classées-pour-la-protection-de-l’environnement/autorisation-environnementale-unique2. Je tiens trois permanences 
à la mairie de Saint-Thibaud-de-Couz : le mardi 16 novembre 2021 de 15h30 à 18h00, le mercredi 1er 
décembre 2021 de 9h00 à 11h30, et le mardi 14 décembre de 15h30 à 18h00. M. BAUDY, responsable 
administratif au sein de la SARL BOTTA, maître d’ouvrage de la demande, est parallèlement désigné 
comme interlocuteur du public pour toute information sur le projet. 
 
 

3. Concertation préalable  
Il n’y a pas eu de concertation préalable avec le public. Il convient toutefois de préciser que la carrière 
des Radelles est exploitée depuis de très nombreuses années et fait partie du paysage industriel local 
assimilé. Le matériau extrait, le saint-thibaud – au même titre que son aller égo, le champagneux – est 
devenu un nom commun dans la région pour l’aménagement des chemins et surfaces roulables 
perméables. En outre, le périmètre d’exploitation, fixé par l’arrêté préfectoral du 11 mars 1994 précité, 
n’est pas modifié dans la demande d’exploitation renouvelée. L’avis des communes de Saint-Thibaud-
de-Couz. Aiguebelette-le-Lac, Attignat-Oncin, Entremont-le-Vieux, Lépin le Lac, Montagnole, Saint-
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Cassin et Vimines et leurs groupements (CCCC) au titre de l’article R123-11-III du code de 
l’environnement a été sollicité par le préfet.  Les collectivités suivantes ont, à la date du présent 
rapport exprimé un avis : Aiguebelette-le-Lac, Saint-Cassin et Entremont-le-Vieux (annexes 15, 16 et 
17). 
 

4. Information effective du public 
• L’avis d’enquête publique a été effectivement publié dans le Dauphiné Libéré les 27/10/2021 

et 16/11/2021, et dans la Vie Nouvelle, les 29/10/2021 et 19/11/2021 (annexes 18 à 21) 
 

• L’avis d’enquête au format légal a bien été affiché avant le 31 octobre 2021 à la porte des 
mairies des communes de Saint-Thibaud-de-Couz, Aiguebelette-le-Lac, Attignat-Oncin, 
Entremont-le-Vieux, Lépin le Lac, Montagnole, Saint-Cassin et Vimines pour la partie de leur 
territoire située à moins de 3km du périmètre extérieur de l’installation (rayon d’affichage 
prévue à l’article 6 de l’arrêté préfectoral du 14/10/2021), et sur les panneaux d’affichage 
municipal de la commune de Saint-Thibaud-de-Couz, ainsi qu’à l’entrée de la carrière pour être 
visible depuis la RD 1006. Les certificats produits par les maires concernés sont joints en 
annexe (n°22 à 29).  Par ailleurs, l’avis d’enquête a été publié sur le site internet de la commune 
de Saint-Thibaud-de-Couz et complété de deux articles explicitant le lien de la présente 
enquête avec la seconde enquête publique relative à la modification simplifiée n°1 du PLUi (cf. 
point A.1 : Historique et fondements du projet), celle-ci étant limitée à l’harmonisation du 
périmètre de la zone Nx avec le périmètre d’exploitation effectif de la carrière des Radelles (du 
2/11/2021 au 3/12/2021).  
 

• Monsieur Baudy, responsable du dossier au sein de la société BOTTA, a tenu un numéro de 
téléphone à la disposition du public pour toute information technique sur le projet.  

 
 

5. Incidents relevés au cours de l’enquête 
L’enquête s’est déroulée sans aucun incident. Les moyens et informations mis à la disposition du public 
ont été effectifs et de qualité, même si aucune observation n’a été déposée ou exprimée. 
 
 

6. Climat de l’enquête 
L’enquête s’est déroulée dans un climat respectueux de la procédure, des horaires et des personnes. 
La mairie a mis à ma disposition les éléments matériels favorables à la bonne tenue des permanences 
et a répondu à toutes mes demandes d’information, fourni les documents complémentaires que j’ai 
sollicités, permis de rencontrer les personnes détenant une responsabilité opérationnelle ou 
décisionnelle dans le projet. 
 
Préalablement à l’enquête, j’ai visité les lieux le 29/10/2021, accompagné par M. Thierry BOTTA, 
gérant de la SARL BOTTA, maître d’ouvrage du projet, M. BAUDY, responsable administratif et du 
dossier, et le directeur technique de la carrière. Le 15/11/2021, j’ai rencontré M. GAZET TALVANDE, 
inspecteur à la DREAL en charge du dossier, puis le 16/11/2021, M. Denis BLANQUET, maire de Saint-
Thibaud-de-Couz, pour un échange en amont de l’enquête. Le 20/10/2020, je m’étais précédemment 
documenté auprès de M. Eric CARENCO, géologue au sein de CARRIERES DE LA LOIRE DELAGE, sur les 
points de vigilance à observer sur un tel ICPE. Concernant les impacts actuels sur la biodiversité aval et 
la procédure judiciaire qui est en cours, j’ai eu un échange téléphonique avec M. Damien GIROD, chef 
adjoint de l’Unité territoriale Chambéry-Maurienne de l’OFB, avec M. Frédéric LANFREY de la DDT et 
M. Michel DAVID, président de l’APPMA La Gaule des Coudans. Enfin, j’ai eu un entretien téléphonique 
avec M. Bernard BARNEOUD, chargé de mission pour la liaison ferroviaire Lyon-Turin au Conseil 
Général de la Savoie et avec M. Marc RENNESSON, chef de projet Accès Alpins / Lyon-Turin à la SNCF. 
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Ces derniers interlocuteurs m’ont permis de faire le point sur l’impact possible et actualisé du projet 
ferroviaire vis-à-vis de la carrière des Radelles et sur d’éventuelles réserves à signaler, au regard 
notamment des recommandations de la commission d’enquête dans son rapport d’enquête préalable 
à la DUP de la liaison ferroviaire Lyon-Turin menée en 2012. J’ai également eu un échange avec M. 
Raphaël MAISONNIER, vice-président délégué à l’urbanisme à la Communauté de communes Cœur de 
Chartreuse sur l’aboutissement de la procédure de modification simplifiée du PLUi (périmètre de la 
zone Nx) et son approbation le 14/12/2021 (annexes 6 à 9). 
 
 

7. Clôture de l’enquête et modalités de transfert des dossiers et registres 
L’enquête a été clôturée le 14 décembre 2021 à 18H00. Le dossier papier et son registre d’observation 
que j’ai arrêté sur le champ, m’ont été remis le 14/12/2021 par le maire. Dans ces conditions, il m’a 
semblé que toutes les personnes qui voulaient s’exprimer entre 15/11/2021 et le 14/12/2021 inclus 
en avaient eu les moyens sous forme de mentions sur le registre, de courriels, de courrier, ou bien par 
voie d’entretien avec moi lors de mes permanences. 
 
 

8. Notification du procès-verbal de synthèse des observations 
Un procès-verbal de synthèse des observations recueillies a été rédigé par mes soins que J’ai remis et 
commenté le 16/12/2021 à MM. Thierry et Denis BOTTA, gérants de la SARL, en présence de M. 
BAUDY, au siège de l’entreprise à Saint-Laurent-du-Pont. Ledit procès-verbal de synthèse est annexé 
au présent rapport et a été signé par moi-même comme par M. Thierry BOTTA à titre de récépissé 
(annexe 1).  
 
 

9. Observations et mémoire en réponse 
Le 24 décembre 2021 au vu du procès-verbal de synthèse précité, L’entreprise BOTTA m’a transmis 
par mail son mémoire en réponse (annexe 2). 
 
 

10. Relation comptable des observations 
Au cours de cette enquête, aucune observation n’a été déposée, malgré la pertinence de l’ensemble 
des mesures prises pour l’information du public. D’après le maire de Saint-Thibaud-de-Couz, ce n’est 
pas surprenant au regard de l’appropriation historique et pacifique de cette carrière par les Coudanes 
et les Coudans (gentilé de Saint-Thibaud-de-Couz) dans leur paysage et leur quotidien. Le président de 
l’APPMA la Gaule des Coudans insistant même sur l’excellent climat relationnel avec l’entreprise 
BOTTA (voir le point 2 de l’analyse ci-dessous). 
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C. ANALYSE DES OBSERVATIONS : 
 

 
Toutefois, au cours des échanges avec l’entreprise BOTTA, M. le maire et la DREAL, deux points 
méritent d’être réévoqués ici : 
 

1. La carrière des Radelles et le projet de liaison ferroviaire Lyon-Turin : 
Dans les premières études du projet de liaison ferroviaire Lyon-Turin (section du tunnel sous 
Chartreuse), le site de la carrière des Radelles a été envisagé comme lieu de stockage de matériaux 
extraits de la descenderie dont l’entrée en terre serait localisée 600 mètres plus au nord (vers le lieudit 
la Praire). Or, certains de ces documents d’étude publiés envisageaient que la carrière pouvait même 
être directement concerné par l’un des possibles fuseaux d’entrée en terre pour la descenderie (cf. 
carte n°9/21 datée d’avril 2014 dite Lépin-le-Lac/Vimines/Saint-Thibaud-de-Couz en annexe 12). En 
2012, dans son rapport d’enquête publique préalable à la DUP pour la liaison ferroviaire Lyon-Turin, la 
commission d’enquête mentionne d’ailleurs ce point et invite la société BOTTA à s’y préparer (pages 
117 et 118). Interrogé par mes soins, M. Bernard BARNEOUD, chargé du projet Lyon-Turin au Conseil 
Départemental de Savoie, précise à cet égard que l’Etat avait, quelques temps après, demandé la 
suspension des études (en 2014), rendant ainsi ces différents scénarii incertains.  De son côté, M. Marc 
RENESSON, chef du projet Accès Alpins à la SNCF, indique que la localisation de la descenderie se 
confirme à 600 mètres au nord de la carrière, et que la possibilité d’utiliser cette dernière pour le 
stockage des matériaux extraits de ladite descenderie n’est pas encore établie sans études ultérieures 
(cf. le mail de M. Marc RENESSON en annexe 13).  La présente demande de renouveler l’autorisation 
d’exploiter portant sur une durée de 25 ans, il semble raisonnable de s’interroger sur comment la 
société BOTTA envisage-t-elle de gérer cette incertitude ? 
 
Mémoire en réponse de l’entreprise BOTTA (annexe 2) : 
« La demande de renouveler l’autorisation d’exploiter la carrière inclus une autorisation de 
remblaiement, à des fins de remise en état du site. En ce sens, la carrière dispose d’un potentiel d’accueil 
de matériaux inertes issus d’une part, des stériles de carrière (en faible proportion), et d’autre part de 
matériaux inertes issus de chantiers du BTP, admis dans les règles en vigueur d’acceptation et de 
traçabilité).  
  
La demande présentée par l’entreprise BOTTA porte sur l’autorisation de 175 000 m³ de matériaux 
admis au remblaiement à une fréquence maximale de 10 000 m³ par an. Notons que le site des Radelles 
est identifié comme site potentiel d’accueil de matériaux inertes au Plan de Prévention et de Gestion 
des Déchets du BTP de Savoie de 2014 (PPGD-BTP 73). Le PPGD-BTP indique le recours préférentiel au 
remblaiement de carrières plutôt qu’au stockage définitif en Installations de Stockage des Déchets 
Inertes (ISDI), dans la mesure où ces sites proposent dans la plupart des cas un fonctionnement 
mutualisé avec des installations de traitement permettant d’orienter une partie du gisement reçu vers 
le recyclage. 
  
L’entreprise BOTTA est autorisée à exploiter sur le site des Radelles une plateforme de traitement / 
recyclage de matériaux minéraux en vertu de l’Arrêté Préfectoral d’Enregistrement délivré le 15 Juillet 
2021, qui fonctionne en synergie avec la carrière. Les matériaux admis sur site sont traités par criblage 
/ concassage, triés et valorisés sur les chantiers du BTP en tant que recyclés. La fraction résiduelle est 
mise en œuvre dans le cadre du remblaiement pour remise en état de la carrière. 
  
En conséquence, la carrière des Radelles est un site qui se positionne favorablement en réponse au 
besoin d’accueil des déchets inertes sur le département. 
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En parallèle de ces faits, les besoins en capacité de stockage liés aux travaux du LTF n’ont à ce jour pas 
été exprimés précisément, ce point nécessitant de la part de SNCF la conduite d’études 
complémentaires qui permettront de définir la nature et le volume des matériaux extraits dans le cadre 
de ce chantier. Lorsque les besoins de SNCF seront exprimés avec davantage de précision, le site des 
Radelles pourra être considéré plus avant pour l’accueil des matériaux inertes excavés. À ce stade, à 
condition de l’obtention de l’autorisation d’exploiter actuellement en instruction, la carrière des 
Radelles est un site tout à fait éligible à l’accueil de matériaux inertes du BTP dans les termes autorisés 
par son arrêté préfectoral (voir notamment le Plan de gestion déchets inertes de la carrière, Pièce 10 
du dossier de demande). » 
 
 

2. La carrière des Radelles et le réseau hydrologique aval : 
Antérieurement, une mauvaise maitrise des eaux de source ou de ruissellement issues de la carrière a 
entrainé, à la longue, des dégradations dans le système hydrologique de surface aval (comblement de 
l’ancien lit de l’Hyères à vocation de frayère – dit ruisseau des Grandes Fosses – à cause des matériaux 
entrainés par lessivage en surface de la carrière ; pollution de l’Hyères par des fines issues de la 
carrière). A la demande de l’APPMA locale, l’OFB a dressé un état desdits dégâts et une procédure 
judiciaire a été mise en œuvre pour aboutir à une transaction acceptée, dont seule la partie financière 
(amende) a été dument réglée par l’entreprise BOTTA. En effet, compte-tenu de l’instruction en cours 
de la demande de renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière, il a été considéré par les 
services de l’Etat qu’il convenait d’attendre de pouvoir réaliser d’abord le bassin de décantation 
relevant du périmètre de la présente enquête publique (donc d’attendre la fin de la procédure de 
demande d’autorisation), avant de procéder utilement à a remise en état des cours impactés en aval, 
qui relève cette fois des procédures de police des eaux (entretiens avec MM. GIROD/OFB, 
LANFREY/DDT, GAZET-TALVANDE/DREAL et M. Michel DAVID, président de l’APPMA la Gaule des 
Coudans, ce dernier tenant, au cours de notre entretien, à préciser que, hors la remise en état attendue 
de la partie aval, les relations avec l’entreprise BOTTA ont toujours été excellentes). De son côté, dans 
un avis rendu le 12/3/2020 (annexe 14) au titre de l’instruction du dossier de demande de 
renouvellement de l’autorisation d’exploiter la carrière des Radelles, l’OFB demande que « les eaux 
issues des sources fassent l’objet d’un réseau séparé de celui des eaux pluviales et qu’elles ne 
transitent pas par le bassin de décantation, ce qui permettrait, d’une part de sécuriser un débit 
constant dans le ruisseau des Grandes Fosses, et d’autre part de permettre une meilleure décantation. 
L’infiltration des eaux décantées ne poseraient, en ce cas, plus de problème ». Elle ajoute que « la 
surverse du bassin prévu, si la décantation est satisfaisante, ne pose aucun problème ; il faudrait 
néanmoins conserver la possibilité de la condamner afin de palier à toute pollution, soit par MES, soit 
par hydrocarbure (les eaux de ruissellement à proximité des aires de nettoyage et de remplissage des 
engins se déversant dans le réseau pluvial ».  
Il convient alors de vérifier si la demande de renouvellement intègre bien cette distinction des deux 
réseaux (eaux de sources en accès direct au système hydrologique aval, et eaux de ruissellement à 
décanter via le nouveau bassin à réaliser). 
 
Mémoire en réponse de l’entreprise BOTTA : 
« Comme suite au phénomène de dégradation observé au droit du ruisseau des Grandes Fosses dû aux 
fines lessivées au droit de la carrière, le site des Radelles a fait l’objet d’une expertise spécifique à la 
gestion des eaux pluviales. Cette expertise a donné lieu à la définition de mesures d’évitement et de 
réduction des incidences de l’exploitation, avec l’adaptation du réseau pluvial à la morphologie actuelle 
de la carrière et le dimensionnement d’un bassin de gestion des eaux pluviales. Ces éléments ont été 
portés à la connaissance du Préfet dans une première version d’étude de novembre 2019 et soumis à 
l’avis de l’OFB. L’OFB a formulé des demandes de compléments à cette étude dans son avis par courrier 
du 12 mars 2020. Les demandes de l’OFB ont été intégralement prises en compte par l’entreprise 
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BOTTA, ce qui a donné lieu à une seconde version d’étude portée à la connaissance du Préfet en date 
de décembre 2020 et validée par les services instructeurs. 
   
Le dossier de demande d’autorisation présenté intègre l’ensemble des moyens et mesures à mettre en 
œuvre en vue de l’amélioration de la gestion des ruissellements sur la carrière, qui ont été cadrés 
préalablement au travers de cette démarche de Porter à Connaissance.  
  
La demande prévoit par conséquent la réalisation du bassin de rétention / décantation des eaux de 
surface en vue de maitriser la charge en matière en suspension dans les flots d’orage avant rejet.  
  
La demande prévoit également le captage des écoulements de sources prenant naissance dans les 
calcaires urgoniens, leur canalisation en réseau indépendant et leur rejet en aval du bassin de 
décantation, à savoir un rejet prévu au droit du fossé en aval du site (fossé qui alimente le ruisseau des 
Grandes Fosses, affluent secondaire de l’Hyères).  
   
Comme formulé par les services de l’état à l’entreprise BOTTA, l’exécution de tous travaux au droit du 
site des Radelles demeure conditionnée à l’obtention de l’autorisation d’exploiter en cours 
d’instruction. » 
 
 
 
 
Rapport remis le 4 janvier 2022 
Jean-Jacques DUCHENE, commissaire enquêteur. 
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1 – Procès-verbal de synthèse 

2 – Mémoire en réponse 

3 – Arrêté préfectoral du 11 mars 1994 portant renouvellement de l’autorisation d’exploiter 

4 – Arrêté du 5 mars 2014 prorogeant la durée d’exploitation de la carrière 

5 – Arrêté du 9 septembre 2020 portant retrait de la procédure d’enquête publique. 

6 – Engagement de la CCCC à modifier le zonage Nx du PLUi  

7 – délibération CCCC du 28/9/2021 portant mise en œuvre de la modification du PLUi. 

8 – Arrêté du président de la CCCC pour la mise en œuvre de la modification n°1 du PLUi. 

9 – Délibération du 14/12/2021 approuvant la modification du PLUi. 

10 – Décision du président du TA désignant le commissaire enquêteur. 

11 – Attestation d’avis tacite de la MRAE. 

12 - Plan projet de 2014 ligne TGV Lyon-Turin et descenderie - fuseau d'entrée en terre sur la 
carrière. 

13 – Avis de la SNCF. 

14 – Avis de l’OFB. 

15 – Avis de la commune d’Aiguebelette-le-Lac. 

16 – Avis de la commune de Saint-Cassin. 

17 – Avis de la commune d’Entremont-le-vieux. 

18 – Publication n°1 dans le Dauphiné Libéré. 

19 – Publication n°2 dans le Dauphiné Libéré. 

20 – Publication n°1 dans la Vie Nouvelle. 

21 – Publication n°2 dans la Vie Nouvelle. 

22 à 29 : Certificats d’affichage des communes du périmètre réglementaire. 
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REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

----------
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CŒUR DE CHARTREUSE

Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers – 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS

DÉLIBÉRATION N° 21_145

OBJET : MODALITES DE MISE A 
DISPOSITION DU PUBLIC 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU 
PLUI-H VALANT SCOT DU CŒUR DE 
CHARTREUSE

L’an deux mille vingt et un, le vingt-huit septembre à 19h,
Le Conseil Communautaire, s'est réuni en session ordinaire dans la salle de réunion du Pôle tertiaire -  
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers à Entre-deux-Guiers sous la présidence d’Anne LENFANT.

Date de la convocation : mercredi 21 septembre 2021

Nombre de Conseillers : 

En exercice : 36
Présents : 29
Pouvoirs : 7 
Votants : 36 

Résultat des votes : 

Pour : 36
Abstention: 0 
Contre : 0 

Présents les délégués avec voix délibérative : 
Hervé BUTTARD (Corbel) ; Pierre BAFFERT, Birgitta RENAUDIN (Entre-deux-Guiers) ; Anne LENFANT, 
Suzy REY (Entremont-le-Vieux) ; Evelyne LABRUDE (La Bauche) ; Myriam CATTANEO, Pierre FAYARD (Les 
Echelles) ; Bruno GUIOL, Marie José SEGUIN (Miribel les Echelles) ; Laurette BOTTA (Saint-Christophe la 
Grotte) ; Denis DEBELLE, Eric L’HERITIER (Saint Christophe sur Guiers) ; Christiane BROTO-SIMON (Saint-
Franc) ; Marylène GUIJARRO, Roger JOURNET, Martine MACHON (Saint Joseph de Rivière) ; Murielle 
GIRAUD (Saint Jean de Couz) ; Stéphane GUSMEROLI, Cécile LASIO (Saint-Pierre-de-Chartreuse) ; Jean 
Claude SARTER, Céline BOURSIER, Bertrand PICHON-MARTIN, Cédric MOREL, Jean-Paul SIRAND-
PUGNET (Saint-Laurent du Pont) ; Christine SOURIS (Saint-Pierre de Genebroz) ; Denis BLANQUET, 
Maryline ZANNA (Saint-Thibaud de Couz) ; Pascal SERVAIS (Saint-Pierre d’Entremont 38) ; 

Pouvoirs : Véronique MOREL à Jean Claude SARTER, Nathalie HENNER à Céline BOURSIER, Mathias 
LAVOLÉ à Jean-Paul SIRAND-PUGNET ; Williams DUFOUR à Marie José SEGUIN ; Raphael MAISONNIER à 
Birgitta ; Wilfried TISSOT à Anne LENFANT ; Bruno STASIAK à M. CATTANEO

RAPPELANT que la modification simplifiée n°1 du plan Local d’urbanisme intercommunal valant schéma de cohérence 
territoriale et programme local de l’habitat (PLUI-H valant SCOT) a été prescrite par l’arrêté n°2021-095 du 13 juillet 
2021, afin de corriger une erreur matérielle entrainant l’incohérence dans le zonage d’urbanisme entre la zone Nx 
(dédiée aux carrières) et le périmètre d’exploitation de l’entreprise BOTTA à Saint-Thibaud-de-Couz.

CONFORMÉMENT aux dispositions de l’article L. 153-47 du code de l’urbanisme, la présente délibération a pour objet 
de définir les modalités de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée du PLUI-H valant SCOT du 
Cœur de Chartreuse, qui respecteront les modalités suivantes : 

Le dossier de projet de modification simplifiée, l’exposé des motifs et le cas échéant, les avis émis par les
personnes publiques associées seront mis à disposition du public pendant un mois au siège de la
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (Pôle Tertiaire, 2 Zone Industrielle Chartreuse-Guiers,
38380 Entre-Deux-Guiers) et à la mairie de Saint-Thibaud-de-Couz (65 Rue des Rat-Patron, 73160 Saint-
Thibaud-de-Couz) à leurs jours et heures habituels d'ouverture.
Le dossier sera également consultable sur le site internet de la Communauté de Communes Cœur de
Chartreuse : https://coeurdechartreuse.fr
Un registre permettant au public de consigner ses observations sera ouvert au siège de la Communauté de
Communes Cœur de Chartreuse et à la mairie de Saint-Thibaud-de-Couz. Ces observations seront
enregistrées et conservées.
Chacun pourra également faire part de ses observations par écrit auprès de la Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse à l’adresse suivante : Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, Pôle Tertiaire, 2
Zone Industrielle Chartreuse-Guiers, 38380 Entre-Deux-Guiers, ou par courriel à consultationpublicplui@cc-
coeurdechartreuse.fr
Une demi-journée de permanence d’accueil du public sera tenue au siège de la Communauté de Communes
Cœur de Chartreuse par un élu de la commission urbanisme et aménagement.
Un avis au public précisant l’objet de la modification simplifiée, les lieux, dates et heures où le public pourra
consulter le dossier et formuler des observations sera publié au plus tard huit jours avant le début de la mise
à disposition du public dans un journal diffusé dans le département de l’Isère et de la Savoie et affiché au
siège de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, dans les mairies des communes membres, ainsi
que sur le site internet de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse.
À l’issue de la mise à disposition, le bilan sera présenté par Madame la présidente de la Communauté de
Communes au conseil communautaire, qui en délibérera et sera invité à adopter le projet, éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public.
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RATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

RATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

RATIONS RATIONS RATIONS RATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIREDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE



VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l’urbanisme et notamment son article L153-45 à L153-48 du Code de l’Urbanisme relatifs à la procédure 
de modification simplifiée des documents d’urbanisme,

VU la délibération du Conseil communautaire n° 19-170  du 19 décembre 2019 approuvant le Plan local d’urbanisme 
intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat et valant  schéma de cohérence territoriale (PLUI-H valant 
SCOT) du Cœur de Chartreuse,

VU l’arrêté n°2021-095 du 13 juillet 2021 prescrivant la modification simplifiée n°1 du Plan local d’urbanisme 
intercommunal tenant lieu de programme local de l’habitat et valant  schéma de cohérence territoriale (PLUI-H valant 
SCOT) du Cœur de Chartreuse,

CONSIDÉRANT qu’en application des articles précités, les modalités de mise à disposition du public doivent être 
précisées par délibération du conseil communautaire afin de permettre au public d’être en mesure de formuler des 
observations pour cette évolution du PLUi qui ne relève pas d’une enquête publique au titre du Code de 
l’Environnement,

Le Conseil communautaire du Cœur de Chartreuse, après en avoir délibéré, arrête les dispositions suivantes :

Article 1 :

La mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée n°1 devra respecter les modalités définies aux 
articles ci-après.

Article 2 : Contenu du dossier 

Le dossier qui sera mis à disposition du public devra comporter le dossier de projet de modification simplifiée, 
l’exposé des motifs et le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées  mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9.

Article 3 : Modalités de mise à disposition

Le dossier et les pièces qui l’accompagnent seront mis à disposition du public, pendant un mois au siège de la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse (Pôle Tertiaire, 2 Zone Industrielle Chartreuse-Guiers, 38380 Entre-
Deux-Guiers), ainsi qu’à la mairie de Saint-Thibaud-de-Couz, aux jours et heures habituels d'ouverture.

Le dossier sera également consultable sur le site internet de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse: 
https://coeurdechartreuse.fr.

Des registres permettant au public de consigner ses observations seront ouverts au siège de la communauté de 
communes et à la mairie de Saint Thibaud de Couz. Le public pourra également faire part de ses observations par écrit 
auprès de Madame la présidente du Cœur de Chartreuse à l’adresse suivante : Communauté de communes Cœur de 
Chartreuse, Pôle Tertiaire, 2 Zone Industrielle Chartreuse-Guiers, 38380 Entre-Deux-Guiers, ou par courriel à 
consultationpublicplui@cc-coeurdechartreuse.fr,

Une demi-journée de permanence d’accueil du public sera tenue au siège de la Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse par un élu de la commission urbanisme et aménagement.

Ces modalités seront portées à la connaissance du public selon les modalités définies à l’article 4 ci-après.

Article 4 : Modalités de publicité 

Un avis au public précisant l’objet de la modification simplifiée, les lieux et heures où le public pourra consulter le 
dossier et formuler des observations sera publié au plus tard huit jours avant le début de la mise à disposition du 
public dans un journal diffusé dans le département et sur le site internet de Communauté de Communes Cœur de 
Chartreuse. Cet avis sera également affiché au siège de la communauté de communes Cœur de Chartreuse et dans les 
mairies des communes membres.

Article 5 :

À l’issue du délai de mise à disposition du public prévu à l’article 3 ci-dessus, les registres seront clos et signés par 
Madame la présidente du Cœur de Chartreuse. Madame la présidente, ou son représentant, présentera au Conseil 
Communautaire le bilan de la mise à disposition du public qui en délibérera et adoptera le projet éventuellement 
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par délibération motivée.

48 du Code de l’Urbanisme relatifs à la procédure 48 du Code de l’Urbanisme relatifs à la procédure 48 du Code de l’Urbanisme relatifs à la procédure 48 du Code de l’Urbanisme relatifs à la procédure 



Article 6 :

Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Isère et de la Savoie. 

Elle sera affichée pendant un mois au siège de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse et dans la mairie de 
chacune des communes membres. Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal 
diffusé dans le département de l’Isère et de la Savoie. Elle sera téléversée sur le Géoportail de l'urbanisme.

Le conseil communautaire, après avoir délibéré, à l’UNANIMITÉ.

- APPROUVE les modalités de mise à disposition du dossier au public dans le cadre de la procédure de
modification simplifiée n°1 du plan Local d’urbanisme intercommunal valant schéma de cohérence
territoriale et programme local de l’habitat du Cœur de Chartreuse

- AUTORISE la Présidente à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de la présente
délibération.

La Présidente, 
CERTIFIE sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de la collectivité
INFORME que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Grenoble, dans 
un délai de 2 mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat.

  La Présidente, 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme et exécutoire.

Publié, notifié et transmis en Préfecture  
Le  octobre 2021,         Anne LENFANT

Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Isère et de la Savoie. Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Isère et de la Savoie. Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Isère et de la Savoie. Une copie de la présente délibération sera adressée à Monsieur le Préfet de l’Isère et de la Savoie. 
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